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Erwagungen

E. 16
Formuler un pronostic global.

E. 17

Toute remarque utile et proposition de |’ expert. 3. Commet acesfinsle Dr C ;4.
Invite I’ expert afaire une appréciation consensuelle du cas s agissant de toutes les
problématiques ayant des interférences entre-elles, notamment I’ appréciation de la capacité
detravail résiduelle. 5. Invite I’ expert a déposer a sa meilleure convenance un rapport en
trois exemplaires ala chambre de céans ; 6. Réserve le fond.
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